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Avertissement 
 

 

 

Le présent rapport a été établi conformément aux dispositions du Code des transports, 

notamment ses articles L.1621-1 à L.1622-2 et R.1621-1 à R.1621-38 relatifs aux enquêtes 

techniques et aux enquêtes de sécurité après un événement de mer, un accident ou un incident 

de transport terrestre et portant les mesures de transposition de la directive 2009/18/CE 

établissant les principes fondamentaux régissant  les enquêtes sur les accidents dans le secteur 

des transports maritimes ainsi qu’à celles du « Code pour la conduite des enquêtes sur les 

accidents » de l’Organisation Maritime Internationale (OMI), et du décret n° 2010-1577  

du 16 décembre 2010 portant publication de la résolution MSC 255(84) adoptée le 16 mai 2008. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquêteurs du BEAmer sur les 

circonstances et les causes de l’événement analysé et propose des recommandations de 

sécurité. 

 

Ce rapport n'a pas été rédigé, en ce qui concerne son contenu et son style, en vue d'être utilisé 

dans le cadre d'actions en justice. 

 

Conformément aux dispositions susvisées, l’analyse de cet événement n’a pas été conduite de 

façon à établir ou attribuer des fautes à caractère pénal ou encore à évaluer des responsabilités 

individuelles ou collectives à caractère civil. Son seul objectif est d’améliorer la sécurité 

maritime et la prévention de la pollution par les navires et d’en tirer des enseignements 

susceptibles de prévenir de futurs sinistres du même type. En conséquence, l’utilisation de 

ce rapport à d’autres fins que la prévention pourrait conduire à des interprétations erronées. 

 

Conformément au deuxième alinéa du paragraphe 1. de l’article 14 de la directive 2009/18/CE 

établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur 

des transports maritimes, le rapport est présenté selon un modèle qui incorpore des éléments 

pertinents contenus dans l’annexe I de cette même directive. 
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Le samedi 28 août 2021, le navire de plaisance à moteur FOLY est au poste d’avitaillement en 

carburant du port Saint-Pierre d’Hyères. Lorsque le skipper redémarre après s’être servi à la 

pompe à essence, une explosion se produit dans le compartiment des moteurs puis un incendie 

se déclare après l’évacuation des trois passagers et de leur chien. 

 

Navire 
 

Caractéristiques principales du navire 
 

Le navire FOLY est un navire de plaisance à moteur, fabricant Four Winns modèle 288 Vista. 

 

Les propriétaires en ont fait l’acquisition le 31 août 2019, ils l’ont très peu utilisé en 2020 du fait 

de la crise sanitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Immatriculation : C60725 

 Longueur hors-tout : 8,30 m 

 Largeur : 2,9 m 

 Jauge brute : 10,75 tx 

 Propulsion : deux moteurs in-board essence Volvo/GM 4.3 GXi 

 Puissance : 2x 165,8 kW 

 Coque : plastique 

 Année de construction : 2003 

 Catégorie de conception : B 

 Module de vérification : A bis 1 

                                                 
1 Contrôle interne de fabrication complété par des essais de stabilité et de flottabilité 
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Les deux réservoirs d’essence, un à bâbord et l’autre à tribord ainsi que les deux moteurs sont 

situés dans le même compartiment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le manuel constructeur destiné à l’utilisateur de la série Vista comporte des consignes de 

ventilation pour se prémunir d’un risque d’explosion en cas de fuite d’essence et ou d'odeur 

persistante d'essence ainsi que la vigilance nécessaire dans l’entretien des circuits combustible 

(cf. en annexe E des extraits de la version anglaise du document). 

 

Équipage 

 

Trois personnes et un chien étaient présents à bord au moment de l'accident : le skipper, son 

épouse, propriétaires du navire, leur fille âgée de 14 ans et leur chien. 

 

Les faits 

 

Heures locales (UTC + 2) 
 

Météo 

Vent de ESE 3, mer 2. Température mer(°C) 23, air(°C) 26. 
 

L'explosion suivie de l'incendie du navire de plaisance FOLY, à quai au poste d'avitaillement du 

port de plaisance de Hyères (port Saint-Pierre), occasionnant un blessé sérieux, l'épouse du 

skipper et la perte totale du navire, est survenue le 28 août 2021 à 11 heures 33 minutes. 

 

Pour cette enquête le BEAmer a analysé l’enregistrement vidéo d’une caméra de surveillance de 

la capitainerie du port, celle-ci permet d’établir précisément le déroulé de l’accident. Le bataillon 

de marins-pompiers de Marseille a été sollicité et sa cellule de recherche des causes et 

circonstances d’un incendie a apporté son expertise. 

© Schémas extraits du manuel constructeur FOUR WINNS 
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La chronologie des événements s'établit ainsi qu'il suit : 

 

Le navire FOLY en provenance du port de La Londe-les-Maures rejoint Hyères après 15 minutes 

de navigation. 

 

11:24 : il accoste tribord à quai à la station d'avitaillement de port Saint-Pierre. 

 

11:25 : Début de remplissage de 100 litres d’essence dans le réservoir tribord à la pompe n° 6 

(SP98) de la station. 

 

11:27 : Fin du demi-remplissage du réservoir tribord. 

 

11:28 : Début du remplissage de 120 litres d’essence dans le réservoir bâbord. Le navire étant 

tribord à quai, le skipper a dû passer le tuyau de la pompe par-dessus le cockpit afin d'accéder 

au réservoir bâbord. 

 

11:30 : Fin du demi-remplissage du réservoir bâbord. 

 

11:32:30 : Le skipper s'installe au poste de commande du navire afin de procéder au démarrage 

des deux moteurs. Les deux passagères sont à ses côtés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos extraites de l’enregistrement vidéo 
de la caméra de surveillance du port 
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11:32:56 : Explosion occasionnant la projection de nombreux éléments du navire en l'air et  

à l'eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11:33:09 : La fille du skipper débarque en sautant sur le quai. De la fumée s'échappe du côté 

bâbord du navire. Le navire part à la dérive et se stabilise à moins de dix mètres du quai 

d'avitaillement. 

 

11:34:11 : L'épouse du skipper s'extrait du cockpit 

et parvient à se mettre à l'eau avant d'être hissée à 

quai par des témoins. 

 

11:34:25 : Le skipper évacue son chien en le 

mettant à l'eau. 

 

11:34:42 : Le skipper quitte à son tour le navire en 

plongeant à la mer et rejoint le quai à la nage. 

 

11:34:48 : Des flammes apparaissent côté bâbord 

du navire qui s'éloigne peu à peu des abords du 

quai d'avitaillement. 

Photos extraites de l’enregistrement vidéo de 
la caméra de surveillance du port 

Photo extraite de l’enregistrement vidéo de la 
caméra de surveillance du port 
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La vedette SNS078 de Hyères, engagée par le CROSS 

Méditerranée, est présente sur zone pour participer à 

l'extinction de l'incendie, conjointement au moyen 

nautique du SDIS 83. 

 

L’incendie du FOLY devient rapidement incontrôlable. 

 

Deux navires amarrés au quai sud du port sont 

impactés par l'incendie et vont nécessiter l'intervention 

des sapeurs-pompiers pour éteindre un début de feu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le FOLY est remorqué par la vedette des sapeurs-pompiers de Hyères au large de la sortie du 

port afin d'éviter tout risque de propagation de l'incendie et toute obstruction de la voie navigable 

si le navire venait à couler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Le FOLY sombre à la position 43°05,132 N et 006°10,263 E, par une profondeur d'environ  

10 mètres. 

Photos SDIS 83 

Photo SDIS 83 
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Conséquences 

 

Conséquences sur le navire : 

L'explosion, puis l'incendie du navire, ont provoqué la perte totale du navire qui a sombré à 

l'extérieur à 0,5 mille dans l’est du port de Hyères. 

 

Conséquences sur les personnes : 

L'épouse du skipper a été sérieusement blessée par brûlures aux jambes, ce qui a nécessité 

son hospitalisation, d'abord à Toulon, puis à Paris. 

 

Exposé 

 

Entretien du navire 

 

Le chantier où était entretenu le navire avant 2019, du temps de l’ancien propriétaire, n’existe 

plus, le BEAmer n’a pas pu vérifier l’historique de l’entretien. 

 

Les moteurs ont peu tourné, ils avaient respectivement 289 et 293 heures de fonctionnement. 

 

Les travaux suivants ont été réalisés durant l’hivernage au chantier Mecanic Med du 1er janvier à 

début août 2021 : 

 

contrôle des batteries et bougies, contrôle de tension des courroies, remplacement des batteries 

et des cosses, contrôle des instruments du tableau de bord, des circuits de servitudes du navire, 

vérification du guindeau, nettoyage des moteurs et de la cale, graissage et plein d'eau, révision 

et mise en place des extincteurs, remplacement des filtres à huile et support, remplacement de 

la sonde de pression d’huile. 

 

Il y a également eu une intervention concernant un problème de chauffe du moteur bâbord 

(absence de thermostat, tube de montée d’eau de l’embase défectueux). Le problème a été 

résolu par la mise en place d’une aspiration d’eau directe sans passer par l’embase. 

 

Derniers travaux effectués peu de temps avant l’accident : 

 

06/08/2021 : diagnostic concernant un bruit de claquement du moteur tribord. 

 

Après le contrôle du cardan et le lignage du moteur, le claquement a disparu. 
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10/08/2021 : intervention concernant l’étanchéité de l’embase bâbord. 

 

17 et 18/08/2021 : intervention sur l’aire de carénage : remplacement des cosses de la pompe 

de cale et d’une batterie. 

 

La mise à l’eau a eu lieu le 20/08/2021, puis le navire a fait l'objet d'un essai en présence du 

responsable du chantier et du skipper. 

 

Station d’avitaillement 

 

La mairie de Hyères a fourni des informations concernant les derniers contrôles effectués sur les 

pompes à essence de la station d’avitaillement de Port Saint-Pierre. Les flexibles ont été 

remplacés en décembre 2015, dont celui de la pompe n°6 le 8 décembre 2015. Les carnets 

métrologiques de chaque pompe ont été fournis. La dernière vérification périodique de la pompe 

n°6 a eu lieu le 21 juin 2021. 

 

Les installations de sécurité incendie et de sauvetage sont présentées aux saisonniers lors de la 

journée d’accueil, le premier jour de leur contrat. 

 

Des pictogrammes de sécurité sont affichés sur les pompes à carburant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Observations / Analyse 

 

Une explosion est survenue en raison de vapeurs d’essence présentes dans le compartiment 

des moteurs. Cette présence d’essence est probablement intervenue durant le ravitaillement en 

carburant du navire. 
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Une certaine quantité d’essence liquide a commencé à se vaporiser dans le compartiment 

moteur, jusqu’à atteindre la plage d’explosivité située entre 1,4 et 8,7% du volume. En 

considérant un volume libre dans le compartiment moteur de 1,5 m3, la fourchette d’explosivité 

se situe entre 21 et 114 litres de vapeur d’essence. Cela correspond à une petite quantité 

d’essence liquide comprise entre 13 cl et 72 cl. L’essence libérée dans le compartiment est 

passée assez rapidement à l’état gazeux du fait de la température extérieure et de la chaleur 

des moteurs. 

 

Le skipper démarre le moteur bâbord, celui-ci cale juste après avoir démarré. Il démarre alors le 

moteur tribord sans problème. Il tente à nouveau de démarrer le moteur bâbord. 

 

Soudain l’explosion se produit. La limite inférieure d’explosivité avait été atteinte et l’action du 

démarreur a créé une étincelle qui a déclenché l’explosion. 

 

En raison de l’état de l’épave, seules des hypothèses peuvent être proposées par le BEAmer 

pour déterminer l’origine de la fuite qui a provoqué la présence d’essence dans la cale moteur. 

 

Selon le témoignage du skipper, le tuyau de la pompe à essence fuyait légèrement, cela lui avait 

été signalé par l’agent saisonnier du port. Ce dernier point n’a pu être vérifié, l’agent n’étant plus 

en fonction lors de la venue de l’enquêteur du BEAmer au port de Hyères en septembre 2021. 

 

Le skipper a effectué le plein des deux réservoirs. Pour atteindre le réservoir bâbord, le navire 

étant tribord à quai, le skipper a fait passer le pistolet au-dessus du cockpit pour atteindre le 

réservoir bâbord. Une faible quantité d’essence a pu couler dans le cockpit lors du bref passage 

du pistolet d’un bord à l’autre. Cependant cette très faible quantité d’essence à l’air libre n’est 

probablement pas à l’origine de l’explosion qui s’est produite dans le compartiment moteur. Ces 

quelques gouttes ont pu éventuellement jouer un rôle en accélérant légèrement la propagation 

de l’incendie après l’explosion. 

 

L’origine de la fuite a pu avoir lieu directement dans le compartiment moteur lors de 

l’avitaillement, si l’un des tuyaux reliant la coque au réservoir était percé ou désemmanché. 

 

Un défaut d’étanchéité du joint de la plaque de jauge d’un des réservoirs a également pu 

provoquer une fuite d’essence. 

 

Bien que les moteurs aient bien fonctionné dans les heures qui ont précédé la mise à quai, 

l’hypothèse d’une fuite de carburant depuis les moteurs durant la tentative de démarrage par le 

skipper est possible. 
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Le responsable du chantier qui a effectué la dernière révision précise que les interventions ne 

couvraient pas l’intégralité des organes de sécurité et il ne peut garantir qu’il n’y avait aucune 

défaillance sur les moteurs. 

 

Cependant, il tient à préciser que lors de la visite de « deshivernage », le mécanicien effectue 

de nombreuses vérifications en s’appuyant sur la documentation du constructeur et sur sa 

propre expérience. Le contrôle visuel des durites fait partie de cette check-list informelle. 

 

Les manuels d’utilisation du bateau émis par VOLVO PENTA et FOUR WINS mettent en garde 

les propriétaires sur les risques présentés par les fuites de carburant. Il leur est recommandé un 

contrôle des durites avant chaque navigation. 

 

Danger lorsqu’une fuite d’essence se produit dans un compartiment fermé d’un navire 

 

Sur un navire comme le FOLY construit en 2003 (18 ans), peu utilisé, stocké la plupart du temps 

à terre, soumis à l’ensoleillement, les risques de détérioration des durites, tuyaux souples, joints 

divers du circuit d’essence sont réels. 

 

Quelle qu’en soit la cause, lorsque de l’essence à l’état liquide se trouve dans un compartiment 

fermé, elle ne peut pas s’évacuer. Elle se transforme rapidement en vapeur dont le pourcentage 

atteindra à un moment ou à un autre la LIE. Si le mélange gazeux explosif est en contact avec 

une source d’ignition : étincelle, point chaud, flamme ou atteinte de la température d’auto-

inflammation (au-delà de 300°), alors l’explosion est inéluctable. 

 

Il est donc impératif de détecter très rapidement la présence d’essence dans la cale moteur. 

 

Une odeur persistante d'essence doit alerter l'utilisateur sur les risques d'explosion et/ou 

d'incendie du compartiment moteur. 
 

En tout état de cause, compte tenu de ce risque non négligeable sur les moteurs in-board 

essence, il est proscrit de démarrer le ou les moteurs tant que l'origine de l'odeur de carburant 

n’a pas été clairement identifiée. 

 

Il faut en effet éviter toute source d’ignition (étincelle, chaleur ou flamme) qui provoquerait 

l’explosion, avant d’avoir repéré et remédié à l’origine de la fuite et ventilé largement le 

compartiment pour faire tomber le taux de vapeur d’essence dans le volume concerné 

(compartiment moteur) en dessous de la LIE. 

 

Des mesures de précautions sont donc essentielles pour éviter ce type d’accident. 
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Dans l’idéal les consignes de sécurité suivantes devraient être respectées avant de 

procéder au ravitaillement en essence : 
 

Avant 

 Arrêter les moteurs 

 Arrêter la ventilation de la cale moteur 

 Cesser de fumer 

 Couper les alimentations électriques au plus proche des batteries 

 Éteindre tous les téléphones portables 

 Débarquer l’ensemble de l'équipage 

 Fermer la bouteille de gaz 

 Fermer les portes et écoutilles 

 Laisser refroidir le moteur avant de faire un plein d’essence 

 Éviter de faire l’appoint d’essence aux heures les plus chaudes de la journée 

 Prévoir un extincteur du bord prêt pour une utilisation rapide 
 

Pendant 

 Enfoncer le pistolet jusqu’au tuyau de remplissage avant de l’enclencher 

 Si de l’essence est répandue sur le pont du bateau, il importe de la nettoyer immédiatement 

 Ventiler naturellement la cale moteur durant l’opération de remplissage des réservoirs 

 Éviter le débordement du réservoir 

 Le pistolet de remplissage doit être en permanence surveillé 
 

Après 

Dans le cas de moteurs in-board, le skipper doit inspecter les fonds afin de détecter toute 

présence d’essence liquide et de détecter toute vapeur d’essence. Il doit ventiler la cale pendant 

quatre minutes avant la mise en marche du moteur afin de les éliminer (information contenue 

dans la notice du constructeur, en anglais). 
 

Certaines consignes n’ont pas été forcement bien suivies : 

Le panneau du compartiment moteur n’a pas été soulevé durant l’avitaillement et il ne semble 

pas que le skipper ait actionné la ventilation mécanique du compartiment moteur avant le 

redémarrage durant quatre minutes comme cela est préconisé par le guide émis par le 

constructeur en application de la norme ISO 11105 :1997. S’il l’a fait ce ne peut être que juste 

avant le démarrage du premier moteur, soit sur une durée de moins de trente secondes avant 

l’explosion. Le skipper a indiqué qu’il avait mis en route les ventilateurs de cales à l’entrée du 

chenal et qu’ils fonctionnaient pendant l’avitaillement. Cette affirmation n’est pas vérifiable par le 

BEAmer et compte tenu de l’explosion, le renouvellement d’air n’a pas été suffisant. Aussi, il 

semble improbable que la ventilation ait fonctionné. D’autre part, le maintien de la ventilation 

lors du remplissage des réservoirs n’est pas préconisé par le constructeur. 
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La durée de ventilation de quatre minutes minimum peut paraitre longue dans certaines 

circonstances comme lors du départ d’un quai après ravitaillement, lorsque le port est encombré 

avec d’autres plaisanciers en attente. Le BEAmer observe que cette consigne du constructeur 

n’est pas assortie de la mise en place de dispositif d’alerte (alarme, voyant, temporisation au 

démarrage…) seule une affichette de mise en garde en anglais est apposée sur le tableau de 

bord. 
 

Le skipper a indiqué aux enquêteurs qu'une odeur d'essence était bien présente lors de 

l'opération de prise de carburant mais sans que cela ne l’alerte sur une fuite possible dans le 

compartiment moteur. Cette absence de vérification constitue un facteur contributif de l’accident. 

 

Le BEAmer considère également que les mises en garde écrites affichées à proximité des 

pompes ne sont pas suffisantes. 

 

Lutte contre l’incendie 

Quelques secondes après l’explosion il a été observé un départ de feu sur bâbord. 

Certainement en état de choc, le skipper n'a pas engagé d’action d’extinction, il n’a pas utilisé 

l’un des extincteurs présents à bord. 

 

Dans son témoignage, le skipper a indiqué que sa première préoccupation était de mettre hors 

de danger son épouse, sa fille et son chien. 

 

Il n’est pas possible d’affirmer a posteriori qu’une intervention avec les extincteurs du bord dans 

les premiers instants après l’explosion aurait permis, d’une part, de juguler l’incendie et, d’autre 

part, de limiter ou d’éviter sa propagation. 

 

Dans les premières secondes qui suivent l’explosion, aucune action de lutte contre l’incendie n’a 

été engagée de la part des agents du port. Le port a indiqué que 4 extincteurs ABC 9kg et  

2 ABC 50kg sont disposés en extérieur à la station d’avitaillement principale. 

 

La ville de Hyères gestionnaire du port de plaisance précise les points suivants : 
 

Les agents présents sur site (un titulaire et un saisonnier) ont subi l’effet de souffle consécutif à 

l’explosion. Le premier agent qui se trouvait dans le local de la station, a été projeté de son 

siège, et le second, qui venait d’accueillir le FOLY, a subi le souffle en direct, provoquant un état 

de choc. 
 

Les agents ont pour autant pris les premières mesures d’urgence suivantes : 
 

L’agent titulaire a mis hors-tension l’ensemble des installations puis il a mis en sécurité les 
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personne présentes dans les parages de l’accident et il a aidé à la prise en charge des victimes. 

 

Les maitres de port sont également intervenus, l’un a prévenu les services de secours. Deux 

autres ont déplacé des navires exposés et ont entamé la lutte sur les navires en feux en 

attendant l’intervention des services d’incendie et de secours. 

 

Les sapeurs-pompiers ont, dès leur arrivée sur zone, procédé à l'arrosage ininterrompu du 

navire, sans parvenir à mettre fin à l'incendie. Le navire a été remorqué hors du port et lorsqu’il 

a sombré seule une partie de la coque n’avait pas été calcinée par les flammes. 

 

Mesures prises 

 

La ville de Hyères signale que la station d’avitaillement de port Saint-Pierre a fait l’objet de 

travaux, consistant notamment au remplacement des pompes. Les services veilleront à 

compléter l’affichage de sécurité avant la mise en service des installations, en intégrant en 

particulier une information spécifique aux moteurs in-board essence. 

 

Conclusions 

 

La probable présence d’essence dans l’espace confiné du compartiment des moteurs d’un 

navire de plaisance a entraîné la création de vapeurs d’essence qui ont atteint le seuil 

d’explosivité. 
 

Lorsque le skipper a actionné le démarreur cela a créé l’étincelle suffisante pour provoquer 

l’explosion. 
 

Une passagère a été sérieusement blessée par brûlures nécessitant son hospitalisation. 
 

Pour prévenir les risques d’incendie et d’explosion sur les navires à moteur in-board essence, 

les constructeurs listent les précautions à prendre, mais elles ne sont pas toujours suivies. 
 

Il n’y a pas eu d’ouverture du capot moteur, qui aurait pu permettre la détection d’une fuite et 

l’aération du compartiment. La ventilation n’a pas été suffisante pour descendre en dessous du 

seuil d’explosivité. 

 

Trois rapports du BEAmer concernent des explosions à cause de vapeur d’essence : 

- CASTILLE 2 (embarcation semi-rigide support de plongée) le 30 juin 2014, 

- CHICHI (navire de plaisance à moteur, recommandation non suivie) le 8 avril 2017, 

- SARKOSCUD III (embarcation semi-rigide transport de passagers) le 15 juin 2018. 
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Enseignements 

 

1. 2022-E-27 : les préconisations de sécurité des moteurs essence in-board doivent être 

fournies par le constructeur dans le cas du marquage CE, en application de la norme  

ISO 11105. Elles doivent être suivies avec attention par les utilisateurs, notamment celles 

sur la ventilation naturelle puis mécanique des espaces confinés susceptibles d’accumuler 

des vapeurs explosives. Outre la ventilation, l’ouverture du capot permet aussi une 

inspection visuelle et olfactive du compartiment à risque. Les phases demandant le plus de 

vigilance restant le remplissage des réservoirs puis le démarrage des moteurs. 
 

2. 2022-E-28 : certains bons usages relatifs aux moteurs in-board à essence, permettant 

de limiter le risque d'explosion et d’incendie sur ce type de bateau, sont peu ou pas 

respectés. 

L'arrêté sur le permis de conduire les bateaux de plaisance à moteur pourrait être modifié 

afin que soit intégré dans le programme d'examen une sensibilisation : 

 aux dangers des installations à carburant essence, 

 aux mesures à prendre pour les écarter, 

 aux mesures destinées à maintenir l’installation dans de bonnes conditions de 

fonctionnement. 
 

3. 2022-E-29 : dans un rapport sur un accident similaire (explosion du navire de plaisance 

CHICHI en 2017), le BEAmer avait recommandé l’installation de détecteur de vapeur 

d’essence dans le compartiment moteur. Cette recommandation reste d’actualité. 

Il conviendrait d’informer l'AFNOR de la série d’explosions sur des navires de plaisance, 

liée à la présence de vapeur d’essence dans des espaces clos. Cette accidentologie 

spécifique incite à une démarche de renforcement de la norme, rendant obligatoire ces 

systèmes de détection avec renvoi de l’alarme au poste de pilotage. 

 

Recommandation 

 
À l’administration : 

 

1. 2022-R-15 : de lancer une campagne de sensibilisation des usagers et professionnels 

sur les mesures de prévention à prendre afin de réduire le risque d'incendie et d'explosion 

sur bateaux de plaisance disposant de moteur inboard essence. 

 
Une recommandation de sécurité ne doit en aucun cas faire naître une présomption de 

responsabilité ou de faute.  
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Annexe A 

 

 

 

Liste des abréviations 

 
 
 
 
 

AFNOR : Agence française de normalisation 

BEAmer : Bureau d’enquêtes sur les événements de mer 

BMPM : Bataillon des marins pompiers de Marseille 

CROSS : Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 

LIE : limite inférieure d’explosivité  

LSE : limite supérieure d’explosivité 

SDIS : service départemental d’incendie et de secours 

SNSM : société nationale de sauvetage en mer 
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Annexe B 

Décision d’enquête 
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Annexe C 

Moteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo des moteurs d’un navire de la même série 288 Vista 

Image extraite du manuel constructeur des 
moteurs VOLVO PENTA 
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Extrait du manuel constructeur des moteurs VOLVO PENTA 
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Annexe D 

Carte 
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Annexe E 

Consignes de sécurité extraites du manuel constructeur  

FOUR WINNS 
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VistaTM Owner’s Manual 
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Extrait du manuel constructeur des moteurs VOLVO PENTA 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Bureau d’enquêtes sur les événements de mer (BEAmer) 
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92055 LA DEFENSE CEDEX 

Téléphone : +33 (0)1 40 81 38 24 
Adresse électronique : bea-mer@developpement-durable.gouv.fr 
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